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CITRE 0 OCITENTS V3

Les parties tab{:'tées à n£igon'er su*u.ot ie 2-200 7. 12
du Québec de 1973 conv'ssnent que 12 présen
tive prené effet à conctar de ‘a siqma-vcre as 1 CATET ON °
capies de la présenta lartre d'entente.

4
a
t

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENCE

Le Syndicat des Professionnels des Affaires Sociales
_— | du Québec (CSN)

435 : E-ARCHIV
CENTREPR

px 1180
Le Centre hospitalier Robert Giffard

  
  

    
   

 

  

cc'-tion accréci:

et

Employeur

Numéro du dossier d'ac-r<di-zation

Nombre de salariés visés par la prése collective

1

L'association accréditée et l'employeur conviennent que les ter-
mes de la ronvertien collective les régissant, sent ceux négo-
clés et agréés oac ‘es parties nabîiit£ées à négocier à l'échelle
nationale suivan* .: chapftre 14 des lois du Québec de 1978

Les parties habilitées 3 négeciar suivant le chaoftre i4 des lots
du Québez “e ‘978 ont ñéoosé au bureau du Commissaire général du
travaii c°-3 !:, cop rs du Mémoire d'ententa intervenu À l'éche,
la nationa a.

TN FAT AC 2ST. LES PARTIES ONT SIGNE À oy.
cE] 12 JOUR CU MOIS CE 2 19 Ey

Gress:À PD Augi— 4, Bagnen
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